APPEL URGENT : Arrestations massives d’enfants au camp de réfugiés de Jalazun

23 février 2010 – DCI (Defense of Children International) Palestine

Incident

Raid nocturne, arrestation et mauvais traitements d’au moins 17




enfants 

Lieu


Camp de réfugiés d’Al Jalazun (Ramallah), Cisjordanie

Date


11 février 2010

Accusations

Jet de pierres et de cocktails Molotov sur des soldats israéliens

Lieu de détention
Prison d’Ofer, Cisjordanie

Résumé de l’incident

Le 11 février 2010, au moins 17 enfants ont été arrêtés au milieu de la nuit par des soldats israéliens,  au Camp de réfugiés d’Al Jalazun. Les enfants et leur famille font état d’un usage excessif de la force pendant les arrestations, de mauvais traitements et de coercition pendant les interrogatoires qui ont suivi. Les enfants ont été interrogés en l’absence d’un avocat et d’un membre de la famille, et les interrogatoires n’ont pas été filmés. Les enfants sont accusés de jets de pierres et dans quelques cas, de cocktails Molotov sur des soldats israéliens en 2009 et 2010. Les enfants sont poursuivis devant des Cours militaires. 

Contexte

Aux alentours de 2 heures du matin, le jeudi 11 février 2010, des soldats israéliens sont entrés dans le camp de réfugiés d’Al Jalazun près de Ramallah en Cisjordanie, allant de maison en maison, rassemblant, battant et harcelant les habitants du camp. Selon l’information obtenue par DCI Palestine, au moins 17 enfants ont été arrêtés et emmenés. Les sources indiquent que les enfants ont d’abord été emmenés à la colonie israélienne de Beit El, et ensuite au poste de police de Binyamin, puis au centre d’interrogation et de détention d’Ofer, près de Ramallah. 

DCI- Palestine a jusqu’à présent obtenu cinq déclarations de certains enfants détenus et de leurs parents. Les témoignages montrent qu’une force excessive a été mise en œuvre pendant le raid et que des moyens illégaux ont été utilisés pendant les interrogatoires qui ont suivi. 

Ahmad G. (14 ans)

Un avocat de DCI Palestine a rencontré Ahmad G. 14 ans, le 18 février 2010, à la prison d’Ofer. Ahmad a dit à l’avocat ce qui s’était passé après l’irruption des soldats israéliens dans la maison familiale à deux heures du matin « J’ai mis mes vêtements et demandé au soldat de m’autoriser à dire au revoir à mon père et à ma mère mais il a refusé. Il m’a saisi par le dos et m’a sorti de la maison. Nous avons marché plusieurs mètres, ensuite il m’a bandé les yeux et attaché les mains derrière le dos, et m’a laissé dans la rue, dans le froid, pendant environ une heure. »

Environ une heure plus tard  on a ordonné à Ahmad, et à  d’autres enfants,  de marcher jusqu’à la colonie proche de Beit El, où on leur a posé quelques questions générales concernant leur santé et fait signer des papiers. Ahmad a ensuite été placé dans un véhicule militaire et croit qu’il a été emmené au poste de police de Binyamin pour interrogatoire. 

« Ensuite un soldat m’a emmené dans une pièce et a retiré le bandeau. Je me suis trouvé debout en face de trois interrogateurs. Tout d’un coup, l’un d’entre eux m’a frappé dans le cou, et les deux autres l’ont écarté de moi et l’ont fait sortir ».Un des interrogateurs a dit ensuite à Ahmad : « Tu n’es pas seul  ici, on a arrêté 30 gamins et on les a emmenés ». L’interrogateur a ensuite demandé à Ahmad s’il avait jeté des pierres, des cocktails Molotov ou des grenades artisanales sur des soldats israéliens et a ensuite dit à Ahmad que les autres l’avaient dénoncé. Ahmad a dénié les accusations. L’in des interrogateurs a ensuite bandé les yeux d’Ahmad et ordonné de le remettre à un autre interrogateur en disant : « Cet interrogateur va te frapper,  il vaut mieux que tu lui dises tout. » Ahmad a tout d’abord dénié les accusations, mais ensuite« quelqu’un derrière moi m’a frappé sur la tête, j’ai eu peur et je lui ai dit ce qu’il voulait entendre, bien que je n’aie jeté ni pierres, ni cocktails Molotov, ni explosifs. J’ai signé un papier et un soldat m’a fait sortir de la pièce. 

Il faisait jour quand l’interrogatoire d’Ahmad s’est terminé et un soldat lui a donné un sandwich, avant de l’attacher et de lui bander les yeux et de le laisser dans une pièce. Ahmad a demandé à aller aux toilettes mais cela lui a été refusé. Quelque temps après, Ahmad a été placé dans un véhicule avec d’autres détenus et des soldats. « Les soldats ont commencé à m’insulter, ainsi que les autres détenus, en disant « Ta mère est une c…, fils de pute ». Ils n’ont pas cessé de nous frapper sur tout le corps. » Ahmad a été emmené à la prison d’Ofer où il a du se déshabiller : « J’étais vraiment bouleversé,  surtout quand j’ai vu une soldate dans la cour, qui me regardait. J’ai retiré mes vêtements très vite et me suis senti très embarrassé. Le soldat m’a donné un uniforme brun de prisonnier et m’a photographié. » Ahmad a ensuite été détenu dans unes section où se trouvent des enfants, et des adultes, entre 15 et 50 ans. 

Ahmad a comparu deux fois devant le Tribunal militaire d’Ofer et a été inculpé de lancer de pierres et de cocktails Molotov en février 2009 et 2010, et possession d’un couteau en juin 2009. Il comparaîtra de nouveau le 1er mars 2010

Khaled D. (15 ans)

DCI-Palestine a rencontré la mère de Khaled, Maha, le 17 février 2010. Maha se souvient d’avoir été réveillé par un bruit d’explosions dans le camp aux environs de 2 h 30 du matin, le 11 février 2010. Peu de temps après, environ 10 soldats israéliens lourdement armés ont fait irruption dans la maison familiale. Maha se souvient de la suite : « Après avoir poussé mon mari et pointé leurs armes sur nous, un soldat a appelé mon fils Mesbah (22 ans), qui se tenait avec Khaled, mes filles et moi. Une fois que Mesbah a approché le soldat qui l’avait appelé, deux autres soldats l’ont attaqué et ont commencé à le frapper à la tête. Ils ont lié ses mains derrière son dos et l’ont forcé à s’agenouiller dans la cuisine…Les soldats on vu Khaled et trois  d’entre eux l’ont attaqué dans un coin du séjour devant moi et mes filles. Ils ont commencé à le frapper. Ils l’ont frappé sur la tête, les jambes…un aussi a commencé à lui taper la tête contre le mur ». Khaled a ensuite été attaché, ses yeux  bandés, et sorti de la maison. On n’a pas dit à Maha pourquoi son fils avait été arrêté ou où on l’emmenait. « Avant son départ, j’ai demandé aux soldats de dire au revoir à mon fils mais ils ont refusé. Ils ont continué à le traîner dehors et ont fermé la porte de la maison derrière eux. »

Khaled a comparu deux fois devant le Tribunal militaire d’Ofer, mais n’a pas encore été inculpé. Sa prochaine comparution devant la Cour aura lieu le 24 février 2010. Il est actuellement détenu à la prison d’Ofer. 

Enfants arrêtés

DCI-Palestine a obtenu des informations concernant l’arrestation de 17 enfants, mais nous ne pouvons spas encore confirme si davantage d’enfants ont été arrêtés au camp d’Al Jalazun le 11 février 2010

	
	Nom
	Age
	Détails

	1
	Ahmad G
	14
	Deux comparutions devant la Cour. Inculpé de jets de pierres et de préparation et de jet de cocktails Molotov en février 2009 et février 2010. Aussi inculpé de possession d’un couteau en juin 2009. Prochaine comparution devant la Cour le 1er mars 2010. Actuellement détenu à la prison d’Ofer



	2
	Mohammad M
	15 
	Deux comparutions.  Procédure ajournée pour interrogatoire complémentaire. Pas encore inculpé. Prochaine comparution le 24 février 2010. Détenu à la prison d’Ofer

	3
	Malek N
	15
	Deux comparutions. Procédure ajournée pour interrogatoire complémentaire. Pas encore inculpé. Prochaine comparution le 24 février 2010. Actuellement détenu à la prison d’Ofer

	4
	Mohammed N
	17
	Détenu pendant deux heures puis relâché

	5
	Ahmad N
	15
	Deux comparutions devant la Cour. Procédure ajournée pour interrogatoire complémentaire. Pas encore inculpé. Prochaine comparution le 24 février 2010. Actuellement détenu à la prison d’Ofer.

	6 
	Khaled D. 
	15
	Deux comparutions. Procédure ajournée pour interrogatoire complémentaire. Pas encore inculpé. Prochaine comparution le 24 février 2010. Actuellement détenu à la prison d’Ofer. 

	7
	Ahmad S
	16 
	Deux comparutions. Procédure ajournée pour interrogatoire complémentaire. Pas encore inculpé. Prochaine comparution le 24 février 2010. Actuellement détenu à la prison d’Ofer.

	8
	Malek A
	14
	Deux comparutions. Inculpé de jet de pierres en 2009 et janvier 2010. Prochaine comparution le 11 mars 2010. Actuellement détenu à la prison d’Ofer. 

	9
	Naser S
	15
	Deux comparutions. Procédure ajournée pour interrogatoire complémentaire. Pas encore inculpé. Prochaine comparution le 24 février 2010. Actuellement détenu à la prison d’Ofer.

	10
	Mohammed S
	16
	

	11
	Zaid Z
	16
	

	12
	Yasin N
	17
	

	13
	Nidal H
	15
	Libéré le 15 février 2010

	14
	Amer A
	17
	

	15
	Mahmoud S
	16
	

	16
	Moayad R
	16
	

	17
	Mohanad E
	
	


Contexte général

Les arrestations de masse et mauvais traitements infligés à au moins 17 enfants du camp de réfugiés d’Al Jalazun, le 11 février 2010, ne sont pas un incident isolé. Le 29 septembre 2009, DCI-Palestine à soumis 11 cas au Rapporteur spécial sur la  torture des Nations Unies,  concernant trois incidents où l’armée israélienne est entrée dans des villages palestiniens au milieu de la nuit et a raflé  des enfants en masse, les accusant d’avoir jeté des pierres sur le Mur et les routes réservées aux colons en Cisjordanie. 

Le premier incident a eu lieu dans le village de Tura al Gharbiya, près de Jénine, aux petites heures du 19 janvier 2009. Des unités de l’armée israélienne ont sorti de leur maison des enfants, les plus jeunes âgés de 12 ans, et les ont interrogés à la Maison des jeunes du village, avant de les transferer dans un centre d’interrogation et de détention. Les enfants rapportent avoir été frappés et menacés afin d’obtenir des aveux  admettant qu’ils avaient jeté des pierres sur le Mur. 

Le deuxième incident a eu  lieu le 26 mars 2009, dans le village de Haris, au sud de Naplouse.  90 enfants ont été rassemblés par des unités de l’armée israélienne et soumis à des coups et des menaces. Les enfants étaient accusés d’avoir jeté des pierres sur la Route 505, une route proche utilisée par les colons de Cisjordanie. Le cas a été rapporté par le journal The Independant  le 9 juin, qui a fait allusion à une « atmosphère de fanatisme » parmi les soldats pendant l’incident, dans lequel « insultes, humiliation, cheveux et oreilles tirés, coups de pieds et gifles » étaient la norme. 

Le troisième incident a  eu lieu dans le village d’Azzun, près de Qalqiliya, aux petites heures du 14 juillet 2009. Des garçons, les plus jeunes âgés de 15 ans rapportent avoir été battus sévèrement pendant des sessions intenses d’interrogatoires, qui ont eu lieu dans différents endroits. Un des garçons se souvient que durant son interrogatoire « il m’a demandé combien de fois j’avais jeté des pierres. Je lui ai dit que je n’avais jamais jeté de pierres. Il m’a frappé avec ses mains et ses pieds. Ensuite, il m’a écrasé la jambe en marchant dessus et a dit « Fils de pute, je te casse la tête si tu n’avoues pas ». Résultat, le garçon terrifié a « avoué avoir jeté des pierres, juste pour faire cesser la douleur qu’il me faisait subir ». Le même garçon a ensuite signé des aveux écrits en hébreu, langue qu’il ne comprend pas. 

Ces cas sont juste des exemples de ce qui apparaît être les mauvais traitements systématiques et institutionnalisés d’environ 700 enfants palestiniens, chaque année, par les autorités israéliennes, dans les Territoires occupés. La situation ne s’est pas améliorée depuis le Comité contre la torture des Nations Unies a publié ses Observations et Conclusions concernant la torture et les mauvais traitements en Israël et dans les Territoires occupés en mai 2009

Plus récemment, B’Tselem a rapporté quatre incidents à Silwan, Jérusalem-Est, dans lesquels des enfants ont été arrêtés par des policiers et des agents de l’Agence de sécurité israélienne, accompagnés par des policiers des frontières armés. Les enfants, âgés de 12 à 15 ans, auraient été sortis de leur lit au milieu de la nuit, menottés, et emmenés pour interrogatoire au poste de police du quartier russe, à Jérusalem- Ouest. 

Il y a actuellement 318 enfants palestiniens dans les prisons israéliennes. Pour plus d’informations, voyez le Bulletin  de détention mensuel de DCI-Palestine

Actions recommandées : 

Envoyez des appels urgents demandant instamment  : 

1. La fin immédiate de la pratique de l’arrestation d’enfants palestiniens au milieu de la nuit. 

2. Que toutes les allégations crédibles de mauvais traitements et torture soient examinées impartialement et en profondeur, et que les responsables de tels abus soient présentés à la justice.

3. De s’assurer qu’aucun enfant n’est interrogé hors la présence d’un avocat de son choix et d’un membre de sa famille. 

4. De s’assurer que tous les interrogatoires d’enfants sont filmés ; et

5. De s’assurer que tous les aveux suspects d’avoir été obtenus par de mauvais traitements ou la torture sont rejetés par les Cours militaires. 

Appels à : 

· Vos élus
· L’ambassade d’Israël de votre pays (3 Rue Rabelais, 75008 Paris)
· Les Autorités israéliennes en Israël : (par e-mail c’est plus rapide, mais le courrier n’est pas vraiment signé, sauf à le signer après tirage et à le scanner) 
Mr. Benjamin Netanyahu, Prime Minister, Office of the Prime Minister, 3, Kaplan Street, PO Box 187, Kiryat Ben-Gurion, Jerusalem, Israel, Fax: +972- 2-651 2631, Email: pm_eng@pmo.gov.il (le Fax ne semble pas fonctionner)

     

Mr. Menachem Mazuz, Attorney General, Fax: + 972 2 627 4481; + 972 2 628 5438; +972 2 530 3367 

Brigadier General Avihai Mandelblit, Military Judge Advocate General, 6 David Elazar Street, Hakirya, Tel Aviv, Israel, Fax: +972 3 608 0366, +972 3 569 4526, Email: arbel@mail.idf.il, avimn@idf.gov.il  

Permanent Mission of Israel to the United Nations Office and Specialized Institutions in Geneva, Avenue de la Paix 1-3, 1202 Geneva, Fax: +41 22 716 05 55, Email: mission-israel@geneva.mfa.gov.il  

Merci d’informer DCI-Palestine si vous recevez des réponses à vos appels et citez la référence en tête du document – ria@dci-pal.org
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